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Projet particulier pour l’agrandissement du Projet particulier pour l’agrandissement du 
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4,3 m4,3 m
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Évaluation du rayon de braquage pour Évaluation du rayon de braquage pour 
des camions de vidangesdes camions de vidanges
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Évaluation du rayon de braquage pour Évaluation du rayon de braquage pour 
des camions de livraisondes camions de livraison
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Conditions liées à l’autorisation :Conditions liées à l’autorisation :

•• L’implantation et la volumétrie, particulièrement du côté L’implantation et la volumétrie, particulièrement du côté 
de la rue devra être conforme aux plans annexés ;de la rue devra être conforme aux plans annexés ;

•• la hauteur maximale du côté de la rue Sherbrooke sera la hauteur maximale du côté de la rue Sherbrooke sera 
rabaissée à 7 étages ;rabaissée à 7 étages ;

•• le traitement de l’agrandissement devra être soutenu le traitement de l’agrandissement devra être soutenu 
d’une étude d’intégration architecturale ;d’une étude d’intégration architecturale ;

•• Le revêtement extérieur devra comprendre une proportion Le revêtement extérieur devra comprendre une proportion 
d’au moins 15 % de pierre calcaire identique à celle de d’au moins 15 % de pierre calcaire identique à celle de 
l’édifice l’édifice HoltHolt Renfrew ;Renfrew ;

•• Une lettre de garantie bancaire devra être déposée pour Une lettre de garantie bancaire devra être déposée pour 
l’émission du permis de démolition du 2180, rue de la l’émission du permis de démolition du 2180, rue de la 
Montagne. Cette garantie de 100 000 $ devra être Montagne. Cette garantie de 100 000 $ devra être 
maintenu jusqu’à l’achèvement des travaux maintenu jusqu’à l’achèvement des travaux 
d’agrandissement.d’agrandissement.



VILLE DE MONTRÉALVILLE DE MONTRÉAL



VILLE DE MONTRÉALVILLE DE MONTRÉAL

Densités maximales du Plan d’urbanismeDensités maximales du Plan d’urbanisme

33

66 99 1212
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Façades du côté de la rue SherbrookeFaçades du côté de la rue Sherbrooke
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